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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2014336-0011 du 2 décembre 2014 

AU TITRE D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

AUTORISANT LA SOCIETE GEL'PAM 
à exploiter une installation de surgélation de produits alimentaires d'origine végétale 

sur la commune de LA GARDE ADHEMAR - quartier la Baque 

LE PREFET 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la demande d'autorisation présentée le 12 novembre 2012, complétée le 13 novembre 2013, par la société 

GEL'PAM, quartier la Baque, 26700 LA GARDE ADHEMAR, relative à une demande d'autorisation 

d'exploiter une installation de surgélation de produits alimentaires d'origine végétale, quartier la Baque à 

26700 LA GARDE ADHEMAR ; 

Vu le dossier déposé à appui de sa demande ; 

Vu l'avis du 5 décembre 2012 de l'inspection des installations classées sur la recevabilité du dossier ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 15 janvier 2013 joint au dossier d'enquête portant sur la 

qualité de l'étude d'impact, sur la pertinence des mesures proposées et sur la façon dont l'environnement a été 

pris en compte ; 

Vu la décision, en date du 28 février 2014, du président du tribunal administratif de Grenoble portant 

désignation d'un commissaire enquêteur et d'un commissaire enquêteur suppléant ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 17 avril 2014 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 16 mai 

2014 au 16 juin 2014 inclus sur le territoire des communes de LA GARDE ADHEMAR, LES GRANGES 

GONTARDES et PIERRELATTE ; 

3, boulevard Vauban — 26030 VALENCE Cedex 9 -— Téléphone : 04.75.79.28.00 - Télécopie : 04 75 42 8755 

Site Internet de l’État en Drôme : www.drome.gouv.fr 135  



  

  

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes et de l’avis au public ; 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture de la Drôme ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de LA GARDE ADHEMAR et PIERRELATTE ; 

Va les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l’avis en date du 6 octobre 2014 du CHSCT de la société GEL'PAM ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 18 septembre 2014 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l’avis du CODERST en date du 16 octobre 2014 au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être 

entendu ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 6 novembre 2014 à la connaissance du demandeur ; 

Vu l’absence d’observation du demandeur sur le projet d’arrêté préfectoral porté à sa connaissance ; 

Vu l'arrêté n° 2014146-0005 du 26 mai 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Étienne 
DESPLANQUES, Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme ; 

Considérant qu’en application des dispositions de Particle L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 
par les installations ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans le 

dossier de demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE I BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GEL'PAM SA dont le siège social est situé à Quartier La Baque est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de La Garde Adhémar, au 

Quartier La Baque et au lieu dit "Les Magnettes", les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral n°07-2849 du 31 mai 2007 est abrogé. 

L'arrêté préfectoral n°2011059-0004 du 28 février 2011 est abrogé. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Designation des installations Volume Rubriques Résime 

Préparation ou conservation de produitfLa quantité de produits entrant2220-2.a E 
hlimentaires d'origine végétale. pst de 150 tonnes/jour 

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau 
Hans un flux d’air généré par ventilation mécanique 3982 KW 2921.a E 
pu naturelle ù 

Emploi d’ammoniac 1500 kg 1136-B.c DC 

Entrepôts frigorifiques 43 000 m° [511 DC 

Gaz à effet de serre fluorés 2824 kg (185-2.a DC 

Compostage de matière végétale 9 tonnes/jour 2780-1.c D 

Ateliers de charge d'accumulateurs 25 kW 2925 INC 

Papier carton ou matériaux combustibles analogues|250 m° 1530 [NC 

Emploi ou stockage d'acide chlorhydrique 6 tonnes 1611 INC 

Emploi d'acéthylène 50 kg 1418 INC 

Combustion B68 kW L910-A INC 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz3 tonnes 412 INC 
inflammables liquéfiés 

Emploi d'oxygène < 50 kg 1220 NC 

Stockage de substances dangereuses  pour10 tonnes 1172 INC 
‘environnement 

Stockage de produits dont 50 % au moins de 148 m° 663 INC 
masse totale unitaire est composée de polymères 
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A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou DC (Déclaration 

avec contrôle) ou D (déclaration) NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

    

Communes Parcelles Lieux-dits 

La Garde Adhémar ZLn°21,23,78,80,81,85,86,88,89,90,91,92,93,94,9 | La Baque 

5,96,97,98,99,100,101 fabrication 

ZB n°6.56,78 — plate-forme de compostage Les Magnettes       

Les installations citées sont reportées avec leurs références sur les plans de situation de l'établissement annexés (annexes 

1 et 2) au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article 
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.5 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 

512-39-1 à R. 512-39-5. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

e. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX | 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter Les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des ‘installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans Ie milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

+ Consommation maximaldDébit maximal | 
Origine de la ressource : = annuelle Horaire Dournalier 

Nappe phréatique L00 000 m° 110 m° 1500 m°             

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la 
consommation humaine en eau feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code de la 

Santé Publique (article R. 1321 et suivants). Ils ne pourront pas être utilisés préalablement à l’obtention de cette 

autorisation. 

Des dispositions sont mises en œuvre afin de permettre une utilisation raisonnée de l’eau en fonction des produits 

et procédés en présence. Les techniques employées répondent à l’état de l’art de la profession en matière de 
consommation et de rejet d’eau. Un suivi de la consommation en eau de l’installation est mis en place et suivi dans 

le temps par l’exploitant afin de vérifier l’utilisation rationnelle de l’eau. 

4.1.2.1 Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de 

pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, 

bâtiments d’élevage, cuves de stockage). 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou 
d'hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute 

source de pollution. 

4.1.2.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du 

terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m 
minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La ciméntation devra être 
réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action 
et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au moins 

125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 

cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 

0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par 

un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m 

au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau 

stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement 

ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied interdisant tout retour de 

fluide vers le forage.   
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En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Ce dispositif est relevé 

quotidiennement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier 

de l’installation. Les volumes prélevés ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile seront indiqués 
sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

4.1.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de 
pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations 
aquifères. 

“ Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection 
de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

»“ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 

jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de 5 m jusqu’au 

sol). : - 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux dispositions 

du chapitre 4.3 est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 
aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux sanitaires, 

- les eaux de process (nettoyage et production), 
- les eaux de refroidissement, 

- les eaux pluviales. 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. ‘ ‘ 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. | 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 
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Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

      

Point de rejet vers le milieu récepteur 

Nature des effluents Eaux industrielles (production) 

Débit maximal journalier (m°/j) 1600 

Débit maximum horaire( m°/h) 100 
Exutoire du rejet Milieu naturel, 

[Traitement avant rejet Filtration 

Milieu naturel Contre-canal 
Conditions de raccordement Réseau indépendant + ruisseau     
Les eaux industrielles générées en période de nettoyage de l'installation ne sont pas autorisées à rejoindre ce point 

de rejet. 

ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4.3.6.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

4.3.6.2 Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- - de matières flottantes, : 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il ÿ a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir: 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

1. Matières en suspension totales (MEST), demandes chimique et biochimique en oxygène (DCO et 
DBOS) . 
Matières en suspension totales : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j 100 mg/l 

Flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j 35 mg/l 

DBOS (sur effluent non décanté) : 

Flux journalier maximal inférieur ou égal à 30 kg/ 100 mg/l 

Flux journalier maximal supérieur à 30 kg/j 30 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) 

Flux journalier maximal inférieur ou égal à 100 kg/j 300 mg/l 

Flux journalier maximal supérieur à 100 kg/j 125 mg/l 
  

2. Azote et phosphore 

Azote global comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal, l'azote oxydé : 

30 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle 

15 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle 

  

  

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 50 kg/jour 
  

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 150 kg/jour 
  

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 300 kg/jour 10 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle. 
  

Phosphore (phosphore total) : 
  

10 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle 

2 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle 

1 mg/l en concentration 

moyenne mensuelle 

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 15 kg/jour 
  

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 40 kg/jour 
  

Flux journalier maximal supérieur à 80 kg/jour       
  

Les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt- 

quatre heures. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser 

les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d’une autosurveillance 
journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesuré ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Pour l’azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de vingt-quatre heures ne dépasse pas le double des valeurs limites fixées. 

ARTICLE 4.3.10 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 43.11 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la 
compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement : 
[Matières en suspension totales [5mgl | 
DCO (sur effluent non déca 
Hydrocarbures totaux 

  

CHAPITRE 4.4 ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 
ARTICLE 44.1 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 
L'exploitant poursuit le Programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : 
-  chloroforme 

périodicité : 2 par mois pendant la campagne de juillet à novembre 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

ARTICLE 4.4.3 RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 
L'exploitant doit fournir, après la mise en œuvre de la surveillance pérenne visée à l’article 4.4.1 du présent arrêté pendant une durée de 3 ans, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui qui a été réalisé à l’issue de la surveillance initiale. ° 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à Poursuivre selon les dispositions de l'article 4.4.1 et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique. 

ARTICLE 4.4.4 ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PÉRENNE 
L'exploitant poursuit le Programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
- liste des substances dangereuses : chloroforme -_ périodicité : 2 par mois pendant la campagne de juillet à novembre: - durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation . 
En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de 
l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa Surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions 
définies à l'article 4.4.1. Il en informera l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.4.4 RAPPORTAGE DE L'ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont saisis sur le 

site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu 

opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à l’inspection des installations classées 
par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Si ce site n’est pas accessible au moment de la déclaration, l’exploitant devra déclarer ses résultats sur le‘site mis en 
place par l’INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes conditions. 

Si l’exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu d’informer 

l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par écrit avant le 15 du mois 

N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 4.4.1 et 
443. 

ARTICLE 4.4.5 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4.4.1 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d} l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l’ensilage. - 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et protégées des eaux météoriques. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des 
ouvrages d’entreposage est interdit. Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non 
autorisés. 
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La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas : 

- la capacité produite en vingt-quatre heures pour les déchets et sous-produits fermentescibles en l’absence de 
locaux ou de dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés ; 

- la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation 

d’élimination. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. S11-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
lPenvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans Les zones à émergence réglementée. 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la période allant de |  Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence 7h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés période allant de 

réglementée (incluant le bruit de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches 

l'établissement) et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 

ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, | Aïlant de 22h à 7h, | 
(sauf dimanches et jours|(ainsi que dimanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau sonore limite admissible en dB(A) en limite de 
propriété 70 60       
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ARTICLE 6.2.3 MESURES DES ÉMISSIONS SONORES 
Une mesure des émissions sonores est effectuée tous les trois ans ou à la demande de l'inspection des installations 

classées lors d'une plainte du voisinage. Elle doit être réalisée aux frais de l'exploitant selon la méthode fixée à 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, en période de pleine activité, par un organisme qualifié choisi après accord 

de l'inspection des installations classées. La mesure est effectuée sur les points de mesures repartis autour du site et 

présentés dans le dossier de demande d'autorisation. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative ‘aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la näture et la quantité des produits dangereux détenus, auquel ‘est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.5 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Un mur coupe feu est en place entre les deux bâtiments de stockage. 

ARTICLE 7.2.1 CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 

d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré EI120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d’alerte d'efficacité équivalente. 
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ARTICLE 7.2.2 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 

d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. ‘ . 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.2.3 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie conformément à ceux décrits dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il eñ est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 

ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Pour les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
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Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 

recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif 
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. 

Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement et ses caractéristiques sont conformes à ceux décrits dans l'étude de 
dangers. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou. d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires,. systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 
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ARTICLE 7.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, ete. 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.6 CONSIGNES EN CAS D'ACCIDENT NUCLÉAIRE (TRICASTIN) 

L'exploitant prends les dispositions suivantes: 

- établit une procédure interne de mise à l'abri dans un bâtiment en dur et à l'écoute de la radio, 
- s'assure que le bâtiment précité soit en mesure d’accueillir l'ensemble des personnels de l'entreprise voire du 
public et que les portes et fenêtres puissent être fermées et les ventilations coupées, 
- est en mesure d'aider les services publics à procéder à l'évacuation de son personnel, le cas échéant (procédure 
d'évacuation à rédiger, lieu d’accueil à identifier à l’extérieur de la zone PPI du Tricastin), 

- effectue des tests réguliers des procédures établies en rendant compte régulièrement à l'inspection des installations 
classées et au maire de la Garde Adhémar. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1 ÉPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits 

ARTICLE 8.1.2 ÉPANDAGES AUTORISÉS 

L’exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses effluents produits en période de nettoyage sur les parcelles 
suivantes dont le plan figure dans le dossier de demande d'autorisation: 

  

  

  

  

  

  

        

Commune section n°cadastre propriétaire surface (ha) 

La Garde Adhémar |ZL si Mr Loire Alain 2,54 

ZL 74 Mr Loire Alain 3,57 

Total 16,1 

ZM 28 SARL Gaspardon 6,4 

ZM 26 SARL Gaspardon 5,93 

ZM 23 SARL Gaspardon 1,17 

Total |13,5           
Le compost issu de la plate-forme de compostage est épandu sur les parcelles qui figurent dans le dossier de 

demande d'autorisation. 

L’épandage des déchets ou des effluents respecte les dispositions suivantes, sans préjudice des dispositions de la 
réglementation relative aux nitrates d’origine agricole (dans les zones vulnérables délimitées en application des 
articles R. 211-75 à R. 211-77 du code de l’environnement, les dispositions fixées par les programmes d’action à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole prévus aux 

articles R. 211-80 à R. 211-83 sont applicables à l’installation). 

ARTICEE 8.1.3 INTÉRÊT AGRONOMIQUE DU DÉCHET ÉPANDU 

Le déchet ou effluent épandu a un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et son application ne porte pas 

atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des 

cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques et est mis en œuvre afin que les nuisanèes soient réduites 

au minimum. 

ARTICLE 8.1.4 ÉTUDE PRÉALABLE D'ÉPANDAGE 

Une étude préalable d’épandage précise l’innocuité (dans les conditions d’emploi) et l’intérêt agronomique des 

déchets ou des effluents au regard des paramètres définis au point II ci-après, l’aptitude du sol à les recevoir et le 
plan d’épandage détaillé ci-après. Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes 

environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les plans prévus à l’alinéa 9 de 
l'article R.512-46-4 du code de l'environnement. 

L’étude préalable comprend notamment : 

- la caractérisation des déchets ou des effluents à épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 
agronomique au regard des paramètres définis au point II ci-après, teneurs au regard des paramètres définis aux 

tableaux 1 a et 1 b du point I ci-dessous, état physique, traitements préalables (déshydratation, pressage, 
chaulage...) en distinguant les formes liquides, pâteuses ou solides ; 
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- l'indication des doses de déchets ou des effluents à épandre selon les différents types de culture à fertiliser et les 
rendements prévisionnels des cultures ; l’exploitant démontre en particulier qu’il dispose des surfaces suffisantes 

pour respecter pour l’azote les règles de la fertilisation équilibrée dans la limite des capacités exportatrices des 

cultures 

- l’emplacement, le volume, les caractéristiques et les modalités d’emploi des stockages de déchets ou des effluents 

en attente d’épandage ; l'identification des filières alternatives d’élimination ou de valorisation ; 
- la description des caractéristiques des sols notamment au regard des paramètres définis à l’alinéa 2 du point IT ci- 

après et des ETM visés au tableau 2 du point I ci-après, au vu d’analyses datant de moins d’un an ; 

- la démonstration de Padéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par l’exploitant ou mises à sa disposition 

par des prêteurs de terre et les flux de déchets ou des effluents à épandre (productions, rendements objectifs, doses 

à l’hectare et temps de retour sur une même parcelle, périodes d’interdiction d’épandage.…). 

ARTICLE 8.1.5 PLAN D'ÉPANDAGE 

Au vu de l’étude préalable, un plan d’épandage est réalisé ; il est constitué 

- d’une carte à une échelle minimum de 1/25 000 permettant de localiser les surfaces où l’épandage est possible 

compte tenu des surfaces exclues de l’épandage (cf. notamment g) règles d’épandages). Cette carte fait apparaître 

les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à 
lPépandage ; 

- d’un document mentionnant l’identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec 
l’exploitant, précisant notamment leurs engagements et responsabilités réciproques  ; 

- d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, les 

numéros d’ilots de référence PAC ou à défaut les références cadastrales, la superficie totale et la superficie 
potentiellement épandable ainsi que le nom de l’exploitant agricole. 

Toute modification du plan d’épandage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 8.1.6 RÈGLES D'ÉPANDAGE 

1. Les apports d’azote, de phosphore et de potasse toutes origines confondues, organique et minérale, sur les terres 

faisant l’objet d’un épandage, tiennent compte de la rotation des cultures ainsi que de la nature particulière des 
terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Les quantités épandues et Les périodes d’épandage sont adaptées 

de manière à assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
âpports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture. La fertilisation azotée 

organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prairies d’association graminées- 
légumineuses. 

2. Caractéristiques des déchets épandus : 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent être 
retenues sous réserve de conclusions favorables de l’étude préalable. 

Les déchets ou effluents ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables (morceaux de plastiques, de 

métaux, de verres, etc.) ni d’agents pathogènes au-delà des concentrations suivantes : 

- salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ; 

- enterovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable d’unités 

cytopathogènes) ; 

- œufs d’helminthes viables : 3 pour 10 g MS. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus : 

- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au tableau 2 
du point I ci-dessous ; 
- dès lors que l’une des teneurs en éléments ou éléments indésirables contenus dans le déchet ou l’effluent excède 

les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du point I ci-dessous ; 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l’un de ces 
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant au tableau 1 du point I ci-dessous. 

Lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments-traces métalliques 
à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du point I ci-dessous. 
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Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf 
lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- Je pH du sol est supérieur à 5 ; . Le 

- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6 ; 

- Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci-dessous. 

3. Programme prévisionnel d’épandage : 

Un programme prévisionnel annuel d’épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles prêteurs de 

terres, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Il inclut également les parcelles du 
producteur de déchets ou d’effluents lorsque celui-ci est également exploitant agricole. 

Ce programme comprend au moins : 

- la liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes de culture (cultures 
implantées avant et après l’épandage, période d’interculture) sur ces parcelles ; 

- une caractérisation des différents déchets ou effluents (type (liquides, pâteux et solides), quantités prévisionnelles, 
rythme de production, ainsi qu’au moins les teneurs en azote global et azote minéral et minéralisable, disponible 

pour la culture à fertiliser, mesurées et déterminées sur la base d’analyses datant de moins d’un an) ; 

- les résultats d’une analyse de sols datant de moins d’un an sur le para mètreazote global et azote minéral et 

minéralisable sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène ; 

- les préconisations spécifiques d’apport des déchets ou des effluents (calendrier et doses d’épandage...) ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l’épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Il lui est adressé sur 
sa demande. 

4, La caractérisation des déchets ou effluents à épandre fournie dans l’étude préalable est vérifiée par analyse avant 

le premier épandage. En dehors de la première année d’épandage, les effluents ou déchets sont analysés 

périodiquement et notamment à chaque fois que des changements dans les procédés ou les traitements sont 
susceptibles de modifier leur qualité (en particulier pour ce qui concerne la teneur en éléments-traces métalliques et 

en composés organiques). 

5. Dans le cas d’une installation nouvelle, les données relatives aux caractéristiques des déchets ou des effluents et 
aux doses d’emploi sont actualisées et sont adressées au préfet à l’issue de la première année de fonctionnement. 

6. Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de 

quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. Des dérogations à 
Pobligation d’enfouissement peuvent toutefois être accordées sur justification dans le dossier d’enregistrement 

pour des cultures en place à condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe. 

7. Sous réserve des prescriptions fixées en application du code de la santé publique, l’épandage de déchets ou 

d’effluents respecte les distances et délais minima suivants : 

25/35  



  

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 
  

Puits, forage, sources, aqueduc transitant des eaux 

destinés à la consommation humaine en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi-enterrées 

utilisées pour le stockage des eaux, que ces dernières 
soient utilisées pour l'alimentation en eau potable ou 

pour l'arrosage des cultures maraîchères 

35 mètres 

100 mètres 

Pente du terrain inférieure à 

7% 
Pente du terrain supérieure à 

7% 

  

Cours d'eau et plan d'eau 

5 mètres des berges 

35 mètres des berges 

100 mètres des berges 

200 mètres des berges 

Pente du terrain inférieure à 

1% 

1. Déchets non 
fermentescibles enfouis 

immédiatement après 

épandage 

2. Autres cas 

Pente du terrain supérieure à 

7% 

1. Déchets solides et 
stabilisés 

2. Déchets non solides et 

non stabilisés 

  

Lieux de baignade 200 mètres 
  

Sites d'aquaculture (pisciculture et zones 
conchylicoles) 500 mètres 

  

Habitations ou local occupé par des tiers, zones 

de loisirs et établissement recevant du public 
50 mètres 

100 mètres 
En cas de déchets ou 

d'effluents odorants 
  

Délai minimum 

  

Herbages ou culture fourragères 

Trois semaines avant la 

remise à l'herbe des 

animaux ou de la récolte 

de cultures fourragères. 
  

Terrain affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers 

Pas d'épandage pendant 

la période de végétation 
  

Terrains destinés ou affectés à des cultures 
maraîchères ou fruitières, 

en contact avec les sols, ou susceptibles d'être 

consommés à l'état cru     Dix mois avant la 

récolte et pendant la 

récolte elle-même       

8. Les périodes d’épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l’apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins en la matière compte tenu 
des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, une 
percolation rapide ; 

- à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 
présenter un risque écotoxicologique. 

L’épandage est interdit : 
- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets 
solides ; . 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d’inondation ; 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d’épandage. 
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. 9. Détection d’anomalies : 

Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lors ou à la suite de l’épandage de déchets 
ou des effluents et susceptible d’être en relation avec ces épandages est signalée sans délai à l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.1.7 OUVRAGES D'ENTREPOSAGE 

Les ouvrages permanents d’entreposage de déchets ou d’effluents destinés à l’épandage sont dimensionnés pour 
faire face aux périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. De plus, l’exploitant 

identifie les installations de traitement du déchet ou de l’effluent auxquelles il peut faire appel en cas de 

dépassement de ces capacités de stockage du déchet ou effluent. 

En ce qui concerne les effluents produits pendant les périodes de nettoyage, un bassin de stockage d'un volume de 
2000 m° est en place. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances 
pour le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le 
déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. Les ouvrages 
d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n’est autorisé que 

lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit heures : 

- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d’épandage ou une 

percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

- le dépôt respecte les distances minimales d’isolement définies pour l’épandage au point 7 sauf pour la distance 

vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 100 mètres. En outre, une distance 

d’au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés est respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période d’épandage 
considérée ; 

- la durée maximale ne dépasse pas un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai 
de trois ans. 

ARTICLE 8.1.8 CAHIER D'ÉPANDAGE 

Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de exploitant, à la disposition de l’inspection des installations 
classées pendant une durée de dix ans, comporte pour chacune des parcelles (ou flots) réceptrices épandues : 

- les surfaces effectivement épandues ; 

- les références parcellaires ; 

- les dates d’épandage ; 

- la nature des cultures ; 

- les volumes et la nature de toutes les matières épandues ; 
- les quantités d’azote global épandues d’origine ICPE ; 

- l’identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage ainsi que l’ensemble des 
résultats d’analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les dates de prélèvements et de mesures et 
leur localisation. 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chaque semaine au cours desquelles des 
épandages ont été effectués. ‘ 

Lorsque les déchets ou les effluents sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un 
bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d’épandage. Ce bordereau est 

établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage et au moins une fois par semaine. Il comporte l’identification des 

parcelles réceptrices, les volumes et les quantités d’azote global épandues. 
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ARTICLE 8.1.9 ANALYSE DES SOLS 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène. Par zone 

homogène on entend une partie d’unité culturale homogène d’un point de vue pédologique n’excédant pas 20: 
hectares ; par unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système unique 

de rotations de cultures par un seul exploitant : 

- après l’ultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du périmètre d’épandage ; 

- au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au 2 du point II ci-dessous : 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des sols sont conformes aux dispositions du point III ci-après. 

1 Seuils en éléments traces métalliques et en substances organiques: 

1 a. - Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents : 
  

  

  

  

  

  

  

  

        

k Valeur limite dans les déchets ou Flux cumulé maximum apporté 

Éléments traces métalliques effluents par les déchets 
(mg/kg MS) ou effluents en 10 ans (g/m°) 

Cadmium 10 0.015 

Chrome 1 000 1,5 

Cuivre .[1 000 1,5 

Mercure 10 0,015 

Nickel 200 0,3 

Plomb 800 1,5 

Zinc 3 000 4,5 

Chrome + Cuivre + Nickel + Zinc 4 000 6     

1 b. - Teneurs limites en composés-traces organiques dans les déchets ou effluents : 

  

Composés traces organiques 

Valeur limite ou effluents 
dans les déchets ou effluents 

(mg/kg MS) 

Flux cumulé apporté par les déchets ou 

effluents apporté par les déchets ou 

effluents en 10 ans (g/m°) 
  

  

  

  

          

Cas Epandage sur Cas général * Epandage sur 

général pâturage pâturage 

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2 

Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b)fluoranthène 2,5 ‘ 2,5 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2       (*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180. 
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2. - Valeurs limites de concentration dans les sols 
  

  

  

  

  

  

  

  

Éléments ns dans les Valeur limite (mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300     
  

3 - Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets ou effluents pour les pâturages ou 
les sols de pH inférieurs à 6 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      

. Flux cumulé maximum 

Eléments traces métalliques apporté par les déchets 

ou effluents en 10 ans (mg/m’) 

Cadmium : 0,015 

Chrome 1,2 

Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 
Plomb 0,9 

Sélénium (*) 0,12 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

€) Pour le pâturage uniquement. 
  

ARTICLE 8.1.10 ELÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES 
DÉCHETS OÙ DES EFFLUENTS ET DES SOLS 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des déchets ou des effluents destinés à l’épandage : 

- matière sèche (%) : matière organique (%) ; 

-pH; 
- azote global ; 

- azote ammoniacal (en NH4) ; 

- rapport C/N ; 
- phosphore total (en P205) ; potassium total (en K2O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ; 

oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments- 

traces. 

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des déchets ou des effluents. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

- granulométrie ; 
- mêmes paramètres que pour la valeur agronomique des déchets ou des effluents en remplaçant les éléments 

concernés par : P205 échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 
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ARTICLE 8.1.11 MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D’ANALYSE 

Echantillonnage des sols : ‘ 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré par 

ses coordonnées Lambert, à raison de seize prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

- de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; 
- avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d’effluents ; 
- en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur 

intégration correcte au sol ; - . 
- à la même époque de l’année que la première analyse et au même point de prélèvement. 
Les modalités d’exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et de conditionnement des échantillons 
sont conformes à la norme NF X 31 100. 

Méthodes de préparation et d’analyse des sols : 

La préparation des échantillons de sols en vue d’analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 (décembre 

2006). L’extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la 
norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (mai 2005). 

Echantillonnage des effluents et des déchets : 

Les méthodes d’échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de l’effluent à 
partir des normes suivantes : 

- EN 12579 : produits organiques, amendements organiques, support de culture-échantillonnage ; 

- NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en vue 
de l'estimation de la teneur moyenne d’un lot ; 

- NF EN ISO 5667-13:2011 : Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 13 : lignes directrices pour 

l’échantillonnage de boues. 

- NF U 42-051 : engrais, théorie de l’échantillonnage et de l’estimation d’un lot ; 

- NF U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d’un grand lot, méthode pratique ; 
- NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; 

- NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de l’échantillon pour 

essai. 

La procédure retenue donne lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 

- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
- objet de l’échantillonnage ; 

- identification de l’opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 

- date, heure et lieu de réalisation : 

- mesures prises pour freiner l’évolution de l’échantillon ; 

- fréquence des prélèvements dans l’espace et dans le temps ; 

- plan des localisations des prises d’échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs caractéristiques 
(poids et volume) ; ° 
- descriptif de la méthode de constitution de l’échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des prélèvements 

élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 

- descriptif des conditionnements des échantillons ; 

- condition d’expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux d’échantillonnage des 
fertilisants). 

Méthodes de préparation et d’analyse des effluents et des déchets : 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, amendements 

organiques et supports de culture. 

La méthode d’extraction qui n’est pas toujours normalisée est définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques 
de laboratoire. 
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Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible des 
méthodes normalisées pour autant qu’elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes 
normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d’analyses, la méthode retenue devra faire l’objet 

d’une justification. 

Méthodes analytiques pour les éléments-traces 
  

Méthode d'extraction 
Éléments et de préparation 

Méthode analytique 
  

Spectrométrie d'absorption atomique ; ou 
Bts Extraction à l'eau régale Spectrométrie d'émission (AEËS) ; ou 
Élément-traces à : . ONE rs 

Par Séchage au micro-onde ou à Spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la 
métalliques Le ns . 

l'étuve spectrométrie de masse ; ou         Spectrométrie de fluorescence (pour Hg) 
  

Analyses sur les lixiviats : 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF EN 12457 ou sur colonne lysimétrique et portent sur 

des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilité et de leur toxicité. 

Les méthodes d’analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s’agit des solutions 

aqueuses. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENTREPÔTS DE STOCKAGE 

Les entrepôts frigorifiques respectent les dispositions de l'annexe I de l'AM du 27/03/14 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration sous la rubrique 1511 dans les 

conditions précisées en annexe II de cet AM. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DE RÉFRIGÉRATION A 
L'AMMONIAC 

Les installations de réfrigération à l'ammoniac respectent les dispositions de l'AM du 19/11/2009 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1136. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT 

EVAPORATIF PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

Les installations existantes de refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent toutes les 
prescriptions de l'AM du 14/12/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
Enregistrement au titre de la rubrique 2921 de la nomenclature ICPE, dès lors que ces prescriptions ne sont pas contraires à 

celles fixées par ailleurs dans l'AP. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS FRIGORIFIQUES OU 
CLIMATIQUES DE CAPACITE UNITAIRE SUPERIEURE A 2 KG QUI EMPLOIENT DES 
GAZ A EFFETS DE SERRE FLUORES VISES PAR LE REGLEMENT (CE) N°542/2006 OU 
SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE VISÉES PAR LE 
REGLEMENT (CE) N° 1005/2009 

Les installations respectent les prescriptions de l'AM du 4/08/2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime déclaration titre de la rubrique 1185 dans les conditions précisées à l'article 3 de cet AM. . 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS RELATIVES À L'INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

L'installation de compostage respecte les dispositions de l'annexe I de l'AM du 12/07/2011 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées de compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 
dans les conditions précisées en annexe V de cet AM. 
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CHAPITRE 8.7 DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPAREILS À PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné: 

le nom du constructeur ou du fabricant 

le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 

le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercie amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 

générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie 

l'année de fabrication 

la nature du fluide et groupe: 1 ou 2 

la pression de calcul ou pression maximale admissible 

le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries 

les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique 

les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique 

l'existence d'un dossier descriptif ‘état descriptif ou notice d'instructions) 

les dérogations où aménagements éventuels 

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur 

des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à pression à sa demande. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVETELLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

__ cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Fréquence 

Débit en continu 

Température en continu 

pH ‘ [en continu 

DCO mensuelle 

DBOS mensuelle 

MES mensuelle 

Azote global mensuelle 

Phosphore total mensuelle 
  

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées pour chaque paramètre au minimum une fois 
par an. 

ARTICLE 9.2.2 AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Le volume des effluents et déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont 

munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 10.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un contentieux de pleine juridiction auprès du tribunal administratif de 
Grenoble, Conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'Environnement, il peut être déféré au tribunai 
administratif de Grenoble : 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'iistallation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d'un an à compter de 

la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 

intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir 
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

*__ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.2. DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. L'exploitant devra observer les prescriptions du 

présent arrêté sous réserve de ce droit. 

ARTICLE 10.3. PÉNALITÉS 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le bénéficiaire du présent arrêté pourra 

faire l'objet des sanctions prévues à l'article L514-1 du code de l'environnement indépendamment des 
condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 10.4. NOTIFICATION AU PÉTITIONNAÏIRE 

Le présent arrêté sera notifié au responsable de la société GEL'PAM. Le pétitionnaire devra être à tout moment en 
possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 10.5. AFFICHAGE DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 

l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

ARTICLE 10.6. MESURES DE PUBLICITÉ 

Conformément à l'Article R512-39 du Code de l'Environnement : 

I - En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de LA GARDE ADHEMAR et peut y être consultée ; 

2° Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la 

décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la mairie de LA GARDE 
ADHEMAR pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est 

dressé par les soins du maire ; le même extrait est publié sur le site internet de-la préfecture qui a délivré l'acte pour 
une durée identique ; 

3° Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation ; 
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4° Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal, général, ou régional ayant été consulté ; 

5° Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

II - À la demande de l'exploitant, certaines dispositions de l'arrêté peuvent être exclues de la publicité prévue par le 

présent article lorsqu'il pourrait en résulter la divulgation de secrets de fabrication. 

III - Lorsque le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a été consulté en application de l'article 

R512-24, il est informé par le chef d'établissement des arrêtés pris à l'issue de ces consultations. 

L'avis au public et le présent arrêté seront mis en ligne sur le site internet des services de l’État: 
www.drome.gouv.fr ° 

ARTICLE 10.7. EXÉCUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de LA GARDE ADHEMAR et 

Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Rhône- 

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée : 

- à la société GEL'PAM ; 

- aux Maires des communes de LA GARDE ADHEMAR, LES GRANGES GONTARDES et PIERRELATTE ; 

- au Sous-Préfet de l'arrondissement de NYONS ; 

- à la direction départementale des territoires ; 

- à la direction départementale de la protection des populations ; 

- à la délégation départementale de l'agence régionale de santé ; 

- à la direction régionale des affaires culturelles de Rhône-Alpes ; 

- à l'unité territoriale de la direction régionale des affaires culturelles ; 

- au service interministériel de défense et protection civile ; 

- au service départemental d'incendie et de secours de la Drôme ; 

- à l'unité territoriale de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement ; 

- à l'unité territoriale de la direction régionale de l'économie, de la concurrence de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

- à l'Institut national de l'origine et de la qualité 

- à l'autorité de sûreté nucléaire. 

Le Préfet, 

. DfPrétet et par délégaiion 
Le Secrétaire Général 
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